


Coupon à renvoyer

Par voie postale à l’adresse suivante :

La Casemate
2 place St. Laurent
38000 Grenoble
France

Ou par mail à l’adresse suivante :
contact@ccsti-grenoble.org.

- Les équipes travaillent sur leur propre matériel: camera, ordinateurs multimédia portable, logiciels vidéo et 
périphériques comme carte WIFI, mémoire etc.
- Aucune restriction d’équipement n’est impose pour le concours.
- Un accès à l’internet haut débit (2 Mo) sera mis à disposition par un partenaire du projet (Orange).
- Un réseau local sera mis à disposition, donnant accès à un serveur d’images et vidéos.

FUTU est un concours de réalisation de vidéos en temps limité et par équipes organisé par le CCSTI  
Grenoble dans le cadre de NanoYou - Projet financé par le 7ème programme cadre de la Commission  
Européenne (FP7/2007-2013), Contrat n°233433.

- Les participants seront emmenés par autocar le Samedi 5 Décembre 2009 à 8h00 de la place St Laurent  
à Grenoble vers le centre d’hébergement, et ramené à Grenoble le dimanche 6 Décembre 2009 à 18h00  
par le même moyen. Le lieu sera communiqué aux participants lors du départ.
- Durant le séjour, les participants s’engagent à respecter le règlement intérieur du lieu d’hébergement,  
et à se comporter de manière civique et policée, ainsi qu’à prendre soin des équipements mis à leur  
disposition durant le weekend.
- Les participants s’engagent à respecter le programme défini par le CCSTI Grenoble et à participer aux 
séances de créativité, aux interventions des experts ainsi qu’aux activités proposées lors de ce séjour.
- La langue officielle du weekend est le français.

- Le bulletin de préinscription est aussi téléchargeable depuis la page Futurs en kit du site web 
www.ccsti-grenoble.org
- La préinscription se fait par équipes constituées de 3 personnes jusqu’au 25 novembre 2009, 12h00.  
Le bulletin de préinscription doit être envoyé à La casemate, 2 place St. Laurent, 38000 Grenoble, France 
ou par mail contact@ccsti-grenoble.org
- Les informations communiquées sur le bulletin de préinscription sont indispensables à la prise en compte 
de l’inscription. Elles donnent lieu à l’exercice du droit d’accès et de rectification dans les conditions  
prévues par la loi informatique et liberté. Ces informations sont confidentielles et à l’usage exclusif du fonc-
tionnement du concours. Elles ne pourront pas être utilisées par un particulier ou un organisme commercial.
- Le nombre de participants est limité à 10 équipes au maximum, répartis en équipes de 3 personnes.
- Le recrutement des 30 participants se fera sur sélection des dossiers par le CCSTI Grenoble, puis validé 
par email aux participants sélectionnés le 30 novembre 2009.
- Une participation financière de 10 euros sera demandée à chaque participant, soit 30 euros par équipe.
- Le concours est ouvert aux volontaires amateurs et professionnels passionnés de vidéo numériques et/ou 
des technologies ubiquitaires, âgés de 18 à 25 ans.

Le thème du concours est « Vivre la ville 2.0 », la ville de demain qui est influencée par la présence (ou pas)  
des technologies ubiquitaires. Les vidéos doivent donc montrer comment révéler, détourner, éviter et 
contrôler les technologies comme les réseaux sans fil, RFID, GPS, capteurs, cameras, nanotechnologies, etc.
- Les participants disposeront de 2 jours (5 et 6 déc. 2009) pour s’approprier le thème et réaliser la vidéo.
- Chaque équipe devra copier sa vidéo sur un serveur mis à disposition par l’organisation sur place avant  
le 6 décembre 2009, 15h.
- La clôture officielle du concours sera le 6 décembre 2009 à 15h pour délibération du jury.
- Le jury rendra son palmarès aux participants le 6 décembre 2009 à 16h. A partir de 7 décembre
2009, toutes les vidéos seront publiées sur www.ccsti-grenoble.org, accompagnées du palmarès.
- Voir aussi désignation des lauréats.

Les participants s’engagent à ne pas concourir aux couleurs de l’entreprise pour laquelle ils exercent une 
activité professionnelle.
- Aucune limitation de genres ou de styles ne sera imposée, mais la vidéo ne doit pas nuire à l’image d’une 
personne, d’une marque etc. Voir aussi propriété intellectuelle et droits d’auteurs.
- Résolution minimale de vidéo: 720 x 576 pixels - Formats fichier acceptés: .mov, .avi
- Durée maximale de vidéo: 3 minutes

- La sélection des 3 meilleures vidéos sera effectuée par les membres du jury.
- Les concurrents seront classés selon : 1 : La pertinence du traitement du sujet, l’originalité et la clarté 
du scénario et l’intérêt artistique et créatif. 2 : La prise en compte des risques et opportunités associés à 
l’utilisation des applications et produits qui incorporent des nanotechnologies et qui influencent directement 
la vie quotidienne 3 : La prise en compte des tendances actuelles de la recherche et de la technologie.
- Les vidéos primées et les noms des lauréats seront publiquement annoncés lors de « la Dernière Heure »  
du séjour, le Dimanche 6 Décembre 2009 à 16 heures.
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